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PUBLICITÉ

M
ieux vaut tard que
jamais: à deux se-
maines du scrutin
cantonal, un comité

régional de campagne de gau-
che sort du bois pour tenter de
barrer la route aux défenseurs
de la loi sur l’aide sociale. Une
loi qui, «en réduisant de 8% de
forfait pour l’entretien, viole la
Constitution fédérale qui sti-
pule le droit à l’aide, aux soins
et aux moyens indispensables à
une existence digne», a asséné
hier Maurane Riesen, députée
PSA et membre du CJB, lors
d’une conférence de presse, à
Tavannes.
Comme l’a rappelé Cyprien
Louis (Les Verts, membre du
CJB), les normes CSIAS ont été
définies «pour assurer une aide
sociale équitable et efficace
permettant une vie dans la di-
gnité pour tous. Or, la majorité
bourgeoise de notre Grand
Conseil ne veut plus les respec-
ter en s’attaquant aux plus pau-
vres». Il a enjoint les citoyens à
rejeter la révision proposée, rap-
pelant qu’en cas de oui, d’autres
parlements cantonaux n’hésite-
ront pas à s’engouffrer dans la
brèche et à s’attaquer aux stan-
dards de la CSIAS. «Berne a le de-
voir de leur montrer qu’il faut se
battre contre la pauvreté, pas en
rabotant l’aide sociale, mais en
permettant à plus de personnes
d’en sortir».

La mesure de trop
Les coupes décidées par le
Grand Conseil dans le cadre de
la modification de la loi ne sont
que la dernière étape d’un pro-
cessus entamé depuis plusieurs
années, a rappelé Maurane Rie-
sen:
– baisse du supplément d’inté-
gration pour les jeunes adultes
en 2011;
– réduction des prestations
pour certaines catégories
d’étrangers et réduction des

suppléments d’intégration
pour tous les bénéficiaires, en
2013;
– refus d’adapter le forfait d’en-
tretien au renchérissement et
limite du montant alloué pour
les prestations circonstanciel-
les (placement des enfants,
frais d’activités extrascolaires,
soins médicaux, etc.) en 2015;
– réduction du forfait d’entre-
tien pour familles nombreuses,
en 2016.
Bref, pour Maurane Riesen,
«ces nouvelles coupes sont vrai-
ment celles de trop», car elles
vont à l’encontre des objectifs
de la loi sur l’aide sociale, à sa-

voir encourager la prévention,
promouvoir l’aide à la prise en
charge personnelle, remédier
aux situations d’urgence, éviter
la marginalisation et favoriser
l’insertion.
De surcroît, cette mesure risque
d’avoir des conséquences en
matière de santé publique en
raison de la prise en charge sani-
taire et psychologique des per-
sonnes paupérisées. Enfin, sa-
chant que 30% des bénéficiaires
sont des enfants, la baisse pré-
vue remet en cause le principe
de l’égalité des chances.

Augmenter les salaires!
Coprésident du PSJB, Mario
Bernasconi est quant à lui reve-
nu sur les buts de l’aide sociale.
Il s’agit «du dernier filet d’en-
traide avant la charité, voire la
mendicité, qui vise à garantir le
bien-être et à mener une exis-

tence digne et autonome». Plu-
sieurs principes guident les
fondements de l’aide sociale, a-
t-il rappelé, notamment:
– le respect de la dignité hu-
maine;
– la subsidiarité, qui nécessite
des efforts personnels de la
part des bénéficiaires, qui doi-
vent prouver qu’ils n’ont pas
d’autre ressource pour s’en sor-
tir;
– l’individualisation des presta-
tions, l’aide devant être adap-
tée au cas par cas et contrôlée;
– la couverture des besoins,
afin de répondre à une situa-
tion de détresse;
– la proportionnalité, ce qui si-
gnifie que les bénéficiaires ne
doivent pas être privilégiés par
rapport à des personnes qui tra-
vaillent;
– le professionnalisme, l’aide
sociale devant être gérée par

des professionnels, et les béné-
ficiaires, suivis par des spécia-
listes;
– l’efficience, qui doit permet-
tre un bon équilibre entre indi-
vidualisation et standardisa-
tion;
Et comme l’a martelé Mario
Bernasconi, contrairement à ce
que prétendent les partisans de
la loi, «les rares aberrations
sont dues à de trop bas salaires,
et pas à une aide sociale trop
élevée!»

Tous pénalisés
De son côté, Samantha Dun-
ning, députée PSR, a dénoncé
les mensonges véhiculés par les
partisans de la modification de
la loi, «qui prétendent que les
gens à l’aide sociale ne veulent
pas travailler. C’est faux! En ef-
fet, un tiers des bénéficiaires
travaillent, un autre tiers est

constitué de mineurs qui, par
définition, ne peuvent tra-
vailler. Quant au dernier tiers,
ce sont des gens qui, pour la
plupart, ne peuvent prendre un
emploi pour des raisons de san-
té ou parce qu’ils ont des en-
fants à charge.» En clair, ceux
qui ne veulent pas travailler ne
sont qu’une toute petite mino-
rité. «Réduire le forfait de 8% re-
vient à pénaliser tout le monde,
alors qu’il n’y a que très peu de
cas problématiques.»
Mais le plus inquiétant, a-t-elle
dénoncé, c’est que sous couvert
de réduire le nombre de per-
sonnes à l’aide sociale, la loi
vise simplement à faire des éco-
nomies. «Ce ne sont pas les pau-
vres que nous devons combat-
tre, mais ce qui les amène à la
pauvreté!»
Elle a donc plaidé pour le projet
populaire, qui exige le respect

des normes CSIAS, qui sont
déjà juste suffisantes pour vivre
dignement. Et de préciser
qu’en cas d’abus, ces normes
permettent elles aussi de pren-
dre des sanctions à l’encontre
des profiteurs, avec des réduc-
tions du forfait pour l’entretien
allant de 5 à 30%. «La diffé-
rence, c’est qu’elles ont basées
sur les cas.»
Le projet populaire prévoit par
ailleurs de véritables mesures
de réinsertion professionnelle
et en donne les moyens par la
biais de formations ciblées. En-
fin, pour les plus de 55 ans, qui
n’ont quasi aucune chance de
retrouver un emploi, le projet
populaire prévoit que le mode
de calcul de leurs prestations
soit calqué sur celui des presta-
tions complémentaires AVS/AI,
plus généreuses que celles de
l’aide sociale.

«Tout le monde serait pénalisé»

Ce ne sont pas les pauvres
qu’il faut combattre, mais ce
qui les amène à la pauvreté!”

SAMANTHA DUNNING
DÉPUTÉE PSR

Ils sont venus à cinq, pour fustiger la loi et soutenir le projet populaire: (de g. à dr.) Cyprien Louis, Mario
Bernasconi, Maurane Riesen, Samantha Dunning et Hervé Roquet. STÉPHANE GERBER

Un comité de jeunes politiciens de gauche s’engage pour défendre une aide sociale
efficace. Il combat la loi adoptée par le Grand Conseil et soutient le projet populaire, qui préserve le filet social.

PAR PHILIPPE OUDOT

LOI SUR L’AIDE SOCIALE

QUELQUES CHIFFRES*

V 42 704 Nombre de
personnes à l’aide sociale
dans le canton.
V 2926 Nombre de personnes
à l’aide sociale dans le Jura
bernois.
V 2 ans un mois Durée
moyenne de perception de
l’aide sociale chez les 18 à
35 ans.
V 26,3% Nombre d’ayants
droit, mais qui ne demandent
pas des prestations de l’aide
sociale (selon l’étude du
professeur Oliver Hümbelin,
de l’Uni de Berne).
V 30% Nombre de mineurs
qui bénéficient de l’aide
sociale.
V 30% Nombre de personnes
qui travaillent et qui sont
cependant bénéficiaires de
l’aide sociale, leur salaire
étant insuffisant.
*Chiffres 2017, de l’Office
fédéral de la statistique.

C’est dans un cli-
mat serein que

s’est déroulée, jeudi à Plagne,
l’Assemblée municipale de la
commune de Sauge, qui re-
groupe les villages de Plagne,
Vauffelin et Frinvillier.
Les citoyens ont approuvé à
l’unanimité tous les points à
l’ordre du jour, dont la révision
du plan de quartier de Saing, à
Vauffelin. Ils ont aussi accepté
un crédit d’engagement de
150 000 fr. pour l’aménagement
sud du bâtiment scolaire de Pla-
gne. Ce qui permettra d’amélio-
rer la sécurité des accès au bâti-
ment en accédant au bureau
communal par le sud et l’accès
scolaire avec place de jeu par le
nord.
L’assemblée a aussi dit oui à un
crédit d’engagement de
90 000 fr. pour la réfection de ce
même bâtiment scolaire. Les ar-
chives de Plagne et Vauffelin-

Frinvillier seront réunies dans le
local de l’ancienne poste. L’ap-
partement du 3e étage sera en-
tièrement rénové et les garages
seront occupés par le matériel
de la voirie, notamment le véhi-
cule communal.
L’assemblée a ensuite approuvé
un crédit d’engagement de
100 000 fr. pour la pose d’une
nouvelle conduite d’alimenta-
tion d’eau dans la route canto-
nale à Frinvillier. Une deuxième
alimentation en eau a aussi été
évoquée.
Les citoyens ont aussi accueilli
Montserat Durrey à la fonction
de secrétaire des assemblées
pour la période 2019-2021. Dans
les divers, il a été constaté que
des voitures restaient parfois
parquées durant plusieurs jours
vers le Centre communal. Pro-
chaine assemblée: le jeudi
20 juin pour l’approbation des
comptes. AURÉLIE EVALET

En toute sécurité à l’école
SAUGEFéerie sous chapiteau

Le cirque Harlekin fera halte dans la région dès mardi. Parmi les
attractions à découvrir, on citera le couple mexicain Zontli, sus-
pendu par les cheveux à la coupole du cirque; les jeunes artistes
éthiopiennes du trio Black Diamonds, le jongleur portugais
Rogerio Gonçalves; les chameaux de la steppe sibérienne ou
encore les clowns Rossi, de France. Le cirque sera à Corgémont,
rue des Collèges, mardi 7 mais dès 19h30 et mercredi 8 mai à
15h; à Reconvilier, Salle des fêtes, jeudi 9 mai à 19h30 et ven-
dredi 10 mai à 16h30; à Prêles, près Centre sportif du Plateau,
samedi 11 mai à 20h et dimanche 12 mai à 14 h. MPR

CIRQUE HARLEKIN


